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ARTICLE ONZIEME.

|l

Aclion»!
comment
(layubles.

^ 1. Et il est tic plus stipulé et convenu par

CCS présentes que le montant des dite,^ actions

ainsi souscrites comme susdit deviendra du et

payable de lu manière suivante, savoir : cha-

que Actionnaire de la dite Compai,niic respec-

tivement payera ou fera i)ayer aux Directeurs

de la dite Compagnie pour le tems d'alors ou
ûoTii/i'rjVilrs à leurs Agens, sous dix jours du tems ou tel

loùscru.''''^ Actionnaire aura ainsi souscrit, la somme de

vingt-cinq livres courant comme susdit, pour

chaque action qui aura été ainsi souscrite et

])rise dans la dite Compagnie. Pourvu tou-

*ff 2'» pnr A c

Piovfso
^'22 lO.i par !

pas neuf-dixièmes du dépôt ou versement sus-

dit de vingt-cinq ^ar cent en tel Billet pro-

missoire bon et dûment endossé, payable h

demande ; qui sera approuvé et accepté dans

ui doivent
""^ Assemblée d'au moins neuf Directeurs

Se 3ho^- pour le tems d'alors, et que telle Assemblée

AsVcinWôf ait été convoquée expressément pour cet ob-

S Di"rc"c-
jct^ et de la manière qui sera prescrite par les

t*n»S' dits Directeurs. Pourvu néanmoins que le

Proviso. tireur ou au moins un endosseur de chaque et

de tous tels Billets promissoires sera proprié-Le tireur ou
l'endosscnr

Sr"^ ^en ^'^^^'^ ^t possédcra un bien immeuble, dans la
bienirnmcu. Provlncc du Bas-Cauada, excédant en va-
Bai.ca Kuia leur, déductiou préalablement faite des dettes

dein,<ïa";ur dont tcj Imuieublc pouri'a être chargé, au
^e te!a J.H-

j^^^jjjg j^, double du montant de tels Billets

qu'il aura ainsi tirés ou endossés.
lots,

Les Dircc- Pourvû aussi quc les personnes respective-
teur pour- nieut (lui auront ainsi pavé ou déposé les dits
ront exiger ,,»,, ^ i i» ^ i i i

le renouvel- Billets, sci'ont obligccs dc Ics l'enouvclcr ou
lement ou, -^

. . . a ^ a.

changement chaugcr aussi souveut, et en tels tems ci-apres
des Billets,

^^^ j^^g Directeurs pour le tems d'alors ou un


